
 

Communiqué de presse 

Multiplication des actes antisémites et des violences 

Indignation, inquiétude et solidarité des sociétés savantes et syndicats 

de gynécologie-obstétrique et médicale 

Paris, le 12 novembre - Le Conseil national professionnel de gynécologie obstétrique et 

gynécologie médicale (CNPGO GM) et les organisations signataires - sociétés savantes et 

syndicats - expriment leurs profondes inquiétude et indignation face au nombre croissant 

d’actes antisémites (tags, graffitis, insultes, propos haineux et menaces frontales ou en ligne) 

et assurent de leur solidarité leurs consœurs et confrères de plus en plus nombreux à en être 

victimes. 

Ils leur expriment tout leur soutien et les encouragent à systématiquement déposer plainte 

afin que ces actes guidés par la haine et l’obscurantisme soient suivis de procédures judiciaires. 

Ils leur recommandent aussi de signaler systématiquement ces actes sur la plateforme de 

l’Observatoire national des violences en santé (https://dgos-onvs.sante.gouv.fr/declaration) et 

de se tourner vers leur Ordre départemental.  

Plus largement, devant la recrudescence très inquiétante des violences de toutes sortes (+27 
% en 2023 *) auprès des médecins exerçant en ville comme en établissements de soins, les 
organisations signataires rappellent leur total engagement pour la défense des libertés 
fondamentales, leur rejet absolu de toute forme d’agression ou de discrimination et leur 
profond attachement aux valeurs humanistes et de laïcité, maintes fois exprimées. 

*selon l’Ordre des Médecins - enquête IPSOS :  

https://www.conseilnational.medecin.fr/publications/communiques-presse/observatoire-securite-medecins-2023 

Organisations signataires :  

Conseil national professionnel de gynécologie obstétrique et gynécologie médicale (CNPGO GM) ** 

Collège national des gynécologues et obstétriciens français (CNGOF) 

Fédération nationale des collèges de gynécologie médicale (FNCGM) 
Société française de colposcopie et de pathologie cervico-vaginale (SFCPCV) 
Société française de gynécologie (SFG) 
Groupe d’étude sur la ménopause et le vieillissement hormonal (GEMVI) 
Syndicat national des gynécologues et obstétriciens de France (SYNGOF) 
  
** A propos du CNPGO : Le Conseil national professionnel de gynécologie et obstétrique regroupe les organisations professionnelles 

(sociétés savantes et syndicats) les plus représentatives de Gynécologie Obstétrique et de Gynécologie médicale. Ses objectifs sont 

notamment l’organisation d’une réflexion commune et indépendante sur le développement professionnel continu, l’évolution et l’évaluation 

des compétences, l’accréditation de la qualité de la pratique professionnelle, d’éventuelles procédures de re-certification, l’analyse 

professionnelle des recommandations et référentiels, la réponse à des saisines. 
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